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Frais de location de téléviseurs en établissement de soins
Question écrite n° 36160

Texte de la question

M. Christophe Blanchet interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur les tarifs des établissements de
soins pour la mise à disposition d'un téléviseur aux personnes hospitalisées. De très nombreux établissements
permettent aux patients d'avoir accès à un téléviseur, en location, dans la chambre. Or le prix de l'accès à ce
service, de quelques euros par jours, représente très vite une somme importante, en particulier pour les
personnes à revenus modestes. De plus, l'ensemble de ces versements est généralement directement destiné
au concessionnaire qui a mis en place le dispositif lors de l'équipement des chambres, et nullement au bénéfice
de l'hôpital. Il lui demande combien d'établissements de soins mettent en œuvre un tel service et combien
pourraient avantageusement renégocier cette offre pour en réduire le coût pour les usagers ou au bénéfice du
service public.
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